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 n° 281 524 du 6 décembre 2022 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. JANSSENS 

Rue Saint-Quentin 3/3 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 décembre 2021, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour fondée sur 

l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et de l'ordre de quitter le territoire (annexe 13), pris tous deux 

à son encontre le 19 novembre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 août 2022 convoquant les parties à l’audience du 8 septembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. JANSSENS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me L. RAUX loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause.  

 

1.1. Dans l’exposé des faits de sa requête, le requérant indique être de nationalité marocaine mais ne 

précise pas la date de son arrivée sur le territoire belge.  

 

1.2. A partir de janvier 2021, le requérant participe à l’occupation de l’église du Béguinage à Bruxelles et 

à la grève de la faim débutant en mai de la même année.   

 

1.3. Le 6 septembre 2021, le requérant introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers. 
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1.4. Le 19 novembre 2021, la partie défenderesse déclare cette demande recevable mais non fondée. La 

partie défenderesse assortit sa décision d’un ordre de quitter le territoire. Il s’agit des actes attaqués qui 

ont été notifiés au requérant le 30 décembre 2021.   

 

La décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour (ci-après, la première décision attaquée) est 

motivée comme suit :  

 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

Monsieur [E.M.O.] déclare être arrivé en Belgique vers la fin de l’année 2012 pour y rejoindre certains 

membres de sa famille. A sa présente demande d’autorisation de séjour, il joint une copie de son passeport 

national. Il n’a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d’origine en vue d’obtenir une 

autorisation de séjour ; il s’est installé sur le territoire de manière irrégulière sans déclarer son entrée 

auprès des autorités compétentes. Il séjourne sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue 

durée autrement que par la demande introduite sur base de l’article 9bis. Le requérant n’allègue pas qu’il 

aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter le Maroc, de s’y procurer auprès de l’autorité compétente 

les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il s’ensuit qu’il s’est mis lui-même et en 

connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est resté délibérément dans cette 

situation. 

 

Monsieur [E.M.O.] a participé à l’occupation de l’église du Béguinage dès janvier 2021, et ensuite à la 

grève de la faim, à partir du mai 2021. Sa participation à ce mouvement est attestée par les courriers du 

prêtre […] et de Madame […], référent socio-médical pour l’ONG Médecins du Monde, tous les deux datés 

du 27.07.2021. L’intéressé déclare avoir été affaibli par cette logue mobilisation et par la grève de la faim 

qui s’en est suivie. Le fait d’avoir pris part au mouvement de l’occupation de l’église du Béguinage et d’y 

avoir entamé une grève de la faim prouve tout au plus son investissement pour la cause ainsi que sa 

volonté d’obtenir un séjour légal. Cependant, nous rappelons que la loi du 15 décembre 1980 est une loi 

de police qui fixe les conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire belge et il y a lieu 

de la respecter. Ladite loi du 15 décembre 1980 ne prévoit en aucune façon la délivrance d’une 

autorisation de séjour sur base d’une grève de la faim. L’action menée par le requérant du 29 janvier au 

21 juillet 2021 a donc pour objectif d’essayer de « régulariser » sa situation de séjour par une voie non 

prévue par la loi. Il est donc demandé à la partie requérante de se soumettre à la Loi comme tout un 

chacun. De plus, en menant cette action (grève de la santé), Monsieur [E.M.O.] a délibérément mis sa 

propre santé en danger. Et donc, cet élément ne constitue pas un motif suffisant pour être autorisé au 

séjour en Belgique. L’élément invoqué ne constitue pas un motif justifiant une autorisation de séjour. 

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, Monsieur [E.M.O.] rapporte les propos tenus par  

Monsieur Olivier De Schutter, Rapporteur spécial des Nations Unies sur les droits de l’homme et l’extrême 

pauvreté, suite à sa visite de l’église du Béguinage. Ce dernier a rappelé, le 07.02.2021, que les 

instruments de protection des droits humains auxquels la Belgique a adhéré s’appliquent aux personnes 

sans-papier. Il a constaté, par la même occasion, que dans les faits « le droit au travail dans des conditions 

justes et favorables, le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint ou le droit à un logement 

adéquat sont quotidiennement violés ».Le Rapporteur spécial des Nations Unies sur les droits de l’homme 

et l’extrême pauvreté a également publiquement déclaré que « la manière la plus efficace de mettre fin à 

ces violations est de fournir à ces personnes des documents leur permettant non pas seulement de 

survivre mais de vivre, de contribuer à la vie de la communauté d’accueil, d’être payé un salaire décent 

pour leur travail et de payer ses impôts et contribuer à la sécurité sociale (…) ». Le requérant évoque 

également la lettre conjointe du Rapporteur spécial sur les droits de l’homme et l’extrême pauvreté et du 

Rapporteur spécial sur les droits de l’homme et des migrants du 15 juillet 2021 adressée au Secrétaire 

d’Etat à l’asile et à la migration, conformément aux résolutions 44/13 et 43/6 du Conseil des Droits de 

l’Homme des Nations Unies, et qui préconise des réformes structurelles. Rappelons que l’Office des 

Etrangers applique la loi et il ne peut lui être reproché de le faire. Et quant aux réformes préconisées par 

les deux Rapporteurs, celles-ci viennent à peine d’être déposées auprès du Cabinet du Secrétaire d’Etat 

et donc, n’ont pas été adoptées ni mises en oeuvre par les autorités compétentes belges. 

 

Monsieur [E.M.O.] serait venu en Belgique pour y rejoindre sa soeur et ses cinq demi-frères (et leurs 

familles respectives) qui ont la nationalité belge. A son arrivée en Belgique, il a cohabité avec sa soeur 

pour qui il a été d’une grande aide en prenant soin des enfants mais aussi pour les tâches quotidiennes. 

L’intéressé produit des déclarations sur l’honneur des membres de sa famille et des photos prises en 

famille. Notons, toutefois que cet élément n’est pas de nature à justifier l’octroi automatique d’un titre de 
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séjour de plus de trois mois car le fait d'avoir de la famille en Belgique ne garantit pas en tant que tel le 

droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. 

 

Monsieur [E.M.O.] se prévaut son séjour en Belgique depuis fin 2012 et son ancrage social comme motifs 

pouvant justifier une autorisation de séjour sur place. L’ensemble de sa vie privée serait ancré en Belgique 

car il y a construit un réseau d’amis proches ; lesquels ont rédigé des témoignages et autres lettres de 

soutien en sa faveur. A l’appui de sa demande, le requérant apporte diverses attestations pour témoigner 

de son investissement dans des projets sociaux et culturels avec différentes associations dont, entre 

autres, l’association JOC « jeunes organisés et combattifs » (il fait partie de la cellule anti-discrimination 

depuis le 14.01.2014), le Collectif Actif (il a assuré une présence régulière aux activités culinaires 

organisées en 2015 au Parc Maximilien pendant la crise des migrants), l’asbl Samenlevingsopbouw 

(participation bénévole au projet meeting), Danse en papier à l’ULB etc. Concernant les éléments 

d’intégration à charge du requérant (liens amicaux, volonté de travailler, bénévolat etc.), nous précisons 

que le fait de s’intégrer et développer des attaches solides dans le pays où l’on se trouve est une attitude 

normale de toute personne qui souhaite rendre son séjour plus agréable. L’apprentissage et/ou la 

connaissance des langues nationales sont des acquis et talents qui peuvent être mis à profit et servir tant 

au pays d’origine qu’en Belgique. Les relations sociales et les autres éléments d'intégration ont été établis 

dans une situation irrégulière, de sorte que l'intéressé ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, il 

ne peut valablement pas retirer davantage de l’illégalité de sa situation. Selon un principe général de droit 

que traduit l’adage latin « Nemo auditur propriam turpitudinem allegans », personne ne peut invoquer sa 

propre faute pour justifier le droit qu’elle revendique (Liège (1ère ch.), 23 octobre 2006, SPF Intérieur c. 

STEPANOV Pavel, inéd.,2005/RF/308). Selon l'arrêt du Conseil du Conseil du Contentieux des Etrangers 

n°134 749 du 9 décembre 2014, confirmé par l’arrêt n°166350 du 25/04/2016 : « Bien que l'illégalité du 

séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l'introduction d'une demande de séjour sur la base de l'article 

9 bis de la loi du 15 décembre 1980, rien n'empêche de faire d'emblée le constat, du reste établi en fait, 

que la partie requérante s'est mise elle-même dans une telle situation en sorte qu'elle est à l'origine du 

préjudice qu'elle invoque en cas d'éloignement du territoire ». Le choix de l’intéressé de se maintenir sur 

le territoire ne peut dès lors fonder un droit à obtenir une autorisation de séjour sur place. Le Conseil du 

Contentieux estime que l’Office des Etrangers n'a aucune obligation de respecter le choix d'un étranger 

de s'établir en Belgique, l'écoulement du temps et l'établissement des liens sociaux d'ordre général ne 

peuvent fonder un droit de celui-ci à obtenir l'autorisation de séjourner en Belgique (CCE, arrêt n°132 984 

du 12/11/2014). Concernant plus précisément la longueur du séjour de Monsieur [E.M.O.] en Belgique 

(démontré par des attestations de proches, attestation d’avocat, attestations et autres documents à 

caractère médical etc.), il s’agit de renseignement tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie 

requérante de séjourner sur le territoire belge et non à l’obtention d’une autorisation de séjour sur place 

(CCE arrêt 75.157 du 15.02.2012). Un long séjour en Belgique n'est pas en soi une cause de « 

régularisation » sur place, le Conseil rappelle que ce sont d'autres événements survenus au cours de ce 

séjour (CCE, arrêt n° 74.314 du 31.01.2012) qui, le cas échéant, peuvent justifier une autorisation de 

séjour sur place. La longueur du séjour est une information à prendre en considération mais qui n’oblige 

en rien l’Office des Etrangers à délivrer une autorisation de séjour sur place uniquement sur ce motif. En 

effet, d’autres éléments doivent venir appuyer celui-ci, sans quoi, cela viderait l’article 9bis de sa substance 

en considérant que cet élément à lui seul pourrait constituer un motif suffisant justifiant une autorisation 

de séjour. Il ne lui est donc demandé que de se soumettre à la Loi, comme tout un chacun.  

 

Dès lors, le fait qu’il ait décidé de se maintenir en Belgique sans les autorisations requises et qu’il déclare 

y avoir ancré sa vie privée ne constituent pas un motif suffisant pour justifier la délivrance d’une 

autorisation de séjour sur place (CCE arrêts n° 129 641, n° 135 261). 

 

Monsieur [E.M.O.] invoque ses projets professionnels en Belgique comme un motif justifiant une 

autorisation de séjour sur place. Bien que n’ayant pas eu l’occasion de faire des études, le requérant 

avance son expérience en travaux de bâtiments et plus particulièrement en électricité qui constitue un 

métier en pénurie. L’intéressé indique avoir décroché un contrat de travail en tant qu’ouvrier en bâtiment 

auprès de la Sprl [I.B.] (BCE […]). Toutefois, il sied de rappeler que toute personne qui souhaite fournir 

des prestations de travail sur le territoire doit obtenir une autorisation préalable délivrée par l'autorité 

compétente. Tel n'est pas le cas de l'intéressé qui ne dispose d'aucune autorisation de travail. Dès lors, 

même si la volonté de travailler est établie dans le chef de Monsieur, il n'en reste pas moins que celui-ci 

ne dispose pas de l'autorisation requise pour exercer une quelconque activité professionnelle. Cet élément 

ne peut dès lors justifier l’octroi automatique d’une autorisation de séjour de plus de 3 mois. » 

 

L’ordre de quitter le territoire  (ci-après, la seconde décision attaquée) est motivé comme suit :  
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« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : 

 

L’intéressé est en possession d’un passeport mais celui-ci est non revêtu d’un visa en cours 

de validité. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation.  

 

2.1. S’agissant de la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980, le requérant prend un premier moyen de la violation : « des articles 9bis, et 

62 de la loi du 15 décembre 1980 […] ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs ; la violation de la foi due actes (sic) - principe général de droit consacré 

au livre 8 du Code civil, dont les articles 8.17 et 8.18, de l’article 10 de l’arrêté royal du 2.9.2018 portant 

exécution de la loi du 9.5.2018 relative à l’occupation de ressortissants étrangers se trouvant dans une 

situation particulière de séjour ; des articles 8 et 10 de la Convention européenne [de sauvegarde] des 

droits de l’Homme et des libertés fondamentales ; des articles 7 et 10 de la Charte des droits fondamentaux 

de l’Union européenne; des principes de bonne administration, dont le devoir de soin et de minutie ».  

 

2.1.1. Dans une première branche, le requérant rappelle qu’il a sollicité une autorisation de séjour sur 

pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et non un « droit de séjour, ni un « octroi automatique » 

d’une autorisation de séjour » et que dès lors, la partie défenderesse n’intervient pas dans le cadre d’une 

compétence liée. Le requérant rappelle également les différents motifs humanitaires invoqués dans sa 

demande d’autorisation de séjour, justifiant selon lui une régularisation. Le requérant considère que la 

partie défenderesse rejette plusieurs de ces motifs en estimant que le requérant ne peut se prévaloir d’un 

droit au séjour. Par conséquent, le requérant estime que la partie défenderesse « utilise une parade non 

pertinente (l’absence de droit au séjour) pour écarter les éléments avancés » et viole donc les articles 9bis 

et 62 de la loi du 15 décembre 1980, ainsi que les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991.  

 

2.1.2. Dans une deuxième branche, le requérant critique la motivation de la première décision de la partie 

défenderesse relative à sa grève de la faim et son occupation de l’église du Béguinage (cf. le deuxième 

paragraphe de la motivation du premier acte attaqué) car cette motivation « sonne comme une sanction 

de cette action politique » en ce que la partie défenderesse la décrit comme une tentative « de ‘régulariser’ 

sa situation de séjour par une voie non prévue par la loi ». Le requérant soulève le fait que la partie 

défenderesse semble confondre son action politique avec l’introduction de sa demande d’autorisation de 

séjour. Il indique que la partie défenderesse le présente « comme une personne qui « ne se soumet (…) 

pas à la Loi du 15 décembre 1980 comme tout un chacun » ». Or, le requérant indique que, par sa 

demande sur pied de l'article 9bis précité, il s’est soumis à la loi du 15 décembre 1980. Par conséquent, 

la décision, selon lui, n’est pas valablement motivée.  

 

2.1.3. Dans une troisième branche, le requérant critique la réponse de la partie défenderesse relative 

aux développements liés à son long séjour en Belgique qu’il considère insuffisamment motivée.  

 

2.1.3.1. Le requérant considère que la partie défenderesse adopte une position de principe stéréotypée,  

inadéquate et ne tenant pas compte des éléments particuliers avancés par lui, à savoir : ses nombreux 

engagements dans l’ASBL JOC Wallonie-Bruxelles l’ASBL Collectactif, la structure de solidarité de la VZW 

Meeting, le projet « Danse en Papier ». De plus, la décision viole également selon lui la foi due aux 

témoignages produits, qui ne font pas état d’une « attitude normale » de tout un chacun ou d’activités 

« rend(ant) son séjour agréable » mais bien de réelles activités caritatives.  

 

2.1.3.2. Le requérant estime que la partie défenderesse adopte une position de principe lorsqu’elle rejette 

les relations sociales et les autres éléments d’intégration invoqués par le requérant en considérant 

simplement que ces éléments ont été constitués durant une période de séjour irrégulier. Le requérant fait 

valoir à l’appui de son argumentation l’arrêt n° 236.003 du Conseil.  
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2.1.3.3. Le requérant relève que la partie défenderesse fait référence au fait que le long séjour en Belgique 

ne constitue pas « à lui seul une cause de ‘régularisation’, (…) ce sont d’autres événements survenus au 

cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent justifier une autorisation de séjour sur place», alors que le 

requérant a invoqué ce long séjour en combinaison avec d’autres éléments. Par conséquent, selon le 

requérant, la première décision attaquée est « incompréhensible et inopérante » et « à tout le 

moins […] incomplète et insuffisante » Elle indique qu’il en résulte qu’elle n’est pas adéquatement motivée 

et viole « le principe de bonne administration tel que défini au moyen » et « la foi due à la demande initiale 

ainsi qu’aux témoignages qui y sont annexés ».  

 

2.1.4. Dans une quatrième branche, le requérant critique le rejet par la partie défenderesse de l’argument 

tiré de l’existence en Belgique de son  tissu familial invoqué dans sa demande au seul motif que « cet 

élément n’est pas de nature à justifier l’octroi automatique d’un titre de séjour […] pour une personne […] 

dans un pays dont elle n’est pas ressortissante ». Par cette motivation inadéquate, la partie défenderesse 

viole, selon le requérant, la foi due à la demande et le principe de bonne administration précisé au moyen 

et « à tout le moins, la décision n’est pas valablement motivée et viole les articles 9bis et 62 de la loi du 

15.12.1980, 2 et 3 de la loi du 29.07.1991, lus avec l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l’Homme et 7 de la Charte ». 

 

2.1.5. Dans une cinquième branche, concernant ses perspectives professionnelles, le requérant critique 

la première décision de la partie défenderesse car elle y invoque l’absence d’autorisation de travail alors 

qu’elle est l’autorité compétente en la matière. Il argue que le titre de séjour qu’il a sollicité lui permet de 

travailler. Par conséquent, la partie défenderesse viole selon lui par cette motivation inadéquate « les 

articles 9bis et 62 de la loi du 15.12.1980, les articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991, l’article 10 de l’arrêté 

royal du 2 septembre 2018 et le principe de bonne administration précisé au moyen ».  

 

2.2. Le requérant prend un second moyen de la violation : « des articles 7, 9bis, 62 et 74/13 de la loi du 

15 décembre 1980 (…) ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 (…) ; de l’article 5 de la directive 

2005/155 relative aux normes et procédures communes applicables dans les Etats membres au retour 

des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier ; des articles 3 et 8 de la [CEDH] ; des articles 4, 7 et 

35 de la Charte […]».  

 

2.2.1. Dans une première branche, le requérant indique qu’il a sollicité le 2 décembre 2021 l’accès à son 

dossier administratif afin de vérifier la présence d’une « fiche 74/13 » et que cette demande est restée 

sans réponse de la part de la partie défenderesse. Le requérant se réserve par conséquent le droit de 

compléter son moyen sur ce point une fois cette information fournie par la partie défenderesse. 

 

2.2.2. Dans une deuxième branche, dirigée contre les deux décisions attaquées, le requérant indique 

qu’en lui refusant l’autorisation de séjour sollicitée et en lui imposant de quitter le territoire où il réside 

depuis 9 ans avec sa famille, la partie défenderesse adopte des décisions disproportionnées et viole 

« l’article 8 de la [CEDH], […] l’article 7 de la Charte et les articles 7, 62 et 74/13 de la loi du 15.12.1980 ».  

 

2.2.3. Dans une troisième branche, le requérant rappelle qu’il a participé à une grève de la faim pendant 

plusieurs mois, indique avoir reçu l’ordre de quitter le territoire moins de quatre mois après la fin de celle-

ci  et que cette grève de la faim a naturellement eu un impact sur la santé des participants comme en 

atteste l’ONG Médecins du Monde, le « monde académique » belge ainsi que le Rapporteur spécial sur 

les droits de l’homme et l’extrême pauvreté ainsi que le Rapporteur spécial sur les droits de l’homme 

desmigrants. Or, le requérant estime que les décisions entreprises ne tiennent aucunement compte de 

cette situation ayant pourtant eu un impact sur l’état de santé des intéressés. Elle y voit une violation 

« [des] articles 7, 9bis, 62 et 74/13 de la loi du 15.12.1980, [des] articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991, 

[de] l’article 5 de la directive 2008/115 (directement applicable car transposé de manière incomplète), [des] 

articles 3 et 8 de la Convention et [des] articles 4, 7 et 35 de la Charte ». 

  

3. Discussion.  

 

3.1. S’agissant de la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980, à titre liminaire, il convient de relever que le requérant ne peut se prévaloir 

des dispositions de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après, « la Charte »). 

L’article 51 de la Charte, qui circonscrit son champ d’application, prévoit que : « Les dispositions de la 

présente Charte s'adressent aux institutions, organes et organismes de l'Union dans le respect du principe 

de subsidiarité, ainsi qu'aux États membres uniquement lorsqu'ils mettent en œuvre le droit de l'Union ». 

Or, la décision de refus d’une demande d’autorisation de séjour, prise à l’encontre du requérant, intervient 
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dans une situation purement interne à l’Etat belge, laquelle n’entre pas dans le champ d’application de la 

Charte.  

 

Dès lors, s’agissant de la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 (premier acte attaqué), le premier moyen est irrecevable en ce qu’il 

est pris de la violation des articles 7 et 10 de la Charte et le second moyen des articles 4, 7 et 35 de la 

Charte.  

 

3.1.2. Le second moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation « [de] l’article 5 de la directive 

2008/115 (directement applicable car transposé de manière incomplète) » dès lors que le requérant ne 

précise pas en quoi cette disposition aurait été transposée de manière incomplète en ce qui concerne 

les deux actes attaqués. 

 

3.1.3. Le Conseil rappelle par ailleurs que lorsque la partie requérante expose les moyens appuyant sa 

requête, elle est tenue d’indiquer expressément non seulement les dispositions légales et principes 

généraux de droit qui seraient violés par l’acte attaqué mais aussi la manière dont ces dispositions et 

principes seraient violés. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, le requérant reste en défaut 

d’étayer la violation de l’article 3 de la CEDH et de l’article 4 de la Charte. Dès lors, le second moyen est 

irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions.  

 

3.2. Le requérant n’est pas fondé à se prévaloir des enseignements de l’arrêt n° 274.114 du 16 juin 2022 

du Conseil, évoqué par lui à l’audience, en ce qu’il se prononce sur la question de lignes directrices 

données à l’administration à la suite de la grève de la faim menée entre autres par le requérant dès lors 

que ce dernier n’évoque à aucun moment dans sa requête l’existence de telles lignes directrices. 

 

3.3. Pour le surplus, s’agissant de la première décision attaquée, le Conseil rappelle que l’article 9 de la 

loi du 15 décembre 1980 dispose que « Pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à 

l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le 

Ministre ou son délégué. Sauf dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté 

royal, cette autorisation doit être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire 

belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ».  

 

L’article 9bis, §1er, de ladite loi dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition que 

l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre 

de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand le ministre ou 

son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ».  

 

L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen. 

En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse examine 

si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et le cas échéant, si celles-ci sont justifiées ; en 

l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable.  

 

En ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le 

secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant 

à déclarer la demande non fondée (dans le même sens : CE, 5 octobre 2011, n° 215.571 et 1er décembre 

2011, n° 216.651).  

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter 

les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre 
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les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de motivation formelle qui pèse 

sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous 

les arguments avancés par le demandeur, mais n’implique que l’obligation d’informer celui-ci des raisons 

qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite 

mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé.  

 

3.4. Sur la première branche du premier moyen, il ressort de la motivation de la première décision 

entreprise que la partie défenderesse a pris en considération l’ensemble des éléments invoqués par le 

requérant dans sa demande d’autorisation de séjour et a considéré que ceux-ci ne peuvent suffire à 

justifier la « régularisation » de sa situation administrative.  

 

Lorsque la partie défenderesse utilise les termes « droit au séjour », c’est lorsqu’elle expose la raison pour 

laquelle les motifs invoqués sont, selon elle, insuffisants pour justifier une régularisation, dans le cadre de 

la marge d’appréciation discrétionnaire dont elle dispose. L’évocation par la partie défenderesse d’un 

« droit de séjour » n’est au demeurant fondamentalement pas problématique puisqu’au travers de sa 

demande d’autorisation de séjour, c’est bien un droit de séjour que le requérant sollicite. 

 

Les termes « octroi automatique » utilisés par ailleurs dans la première décision attaquée sont certes peu 

adéquats dans le cadre de la réponse à une demande d’autorisation de séjour mais il ressort à suffisance 

du contexte dans lequel ces termes sont utilisés que la partie défenderesse entend souligner que l’élément 

de la demande à laquelle elle fait réponse est insuffisant à lui seul pour justifier l’octroi d’une autorisation 

de séjour. Il est à relever au demeurant qu’à plusieurs reprises, la partie défenderesse utilise des termes 

traduisant explicitement la fait qu’elle répond à une demande dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire : 

« L’élément invoqué ne constitue pas un motif justifiant une autorisation de séjour » (2ème §, in fine, de 

la motivation de la première décision attaquée) », « […] le fait qu’il ait décidé de se maintenir en Belgique 

sans les autorisations requises et qu’il déclare y avoir ancré sa vie privée ne constituent pas un motif 

suffisant pour justifier la délivrance d’une autorisation de séjour sur place […] » (6ème § de la motivation 

de la première décision attaquée) - (le Conseil souligne). 

 

Par conséquent, la première décision attaquée ne s’écarte pas du prescrit de l’article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980 et est motivée à suffisance et adéquatement sur les points évoqués dans la première 

branche du premier moyen.   

 

3.5. Concernant la deuxième branche du premier moyen, relative au deuxième paragraphe de la 

motivation de la première décision attaquée, il convient de relever que, bien que la partie défenderesse 

se prête peut-être à des considérations non pertinentes concernant le but de l’action de grève du 

requérant, cette dernière ne base nullement sa motivation sur une éventuelle « sanction » de cette action. 

La partie défenderesse a simplement considéré, après un rappel des faits et des éléments mis en avant 

à ce sujet par le requérant, dans le cadre de son large pouvoir d’appréciation, que celle-ci ne constitue 

pas un motif de régularisation en ces termes : « Cependant, nous rappelons que la loi du 15 décembre 

1980 est une loi de police qui fixe les conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire 

belge et il y a lieu de la respecter. Ladite loi du 15 décembre 1980 ne prévoit en aucune façon la délivrance 

d’une autorisation de séjour sur base d’une grève de la faim. […] De plus, en menant cette action (grève 

de la santé), Monsieur a délibérément mis sa propre santé en danger. Et donc, cet élément ne constitue 

pas un motif suffisant pour être autorisé au séjour en Belgique. L’élément invoqué ne constitue pas un 

motif justifiant une autorisation de séjour ».  

 

La partie défenderesse, ayant examiné la demande du requérant, a reconnu de facto l’introduction de la 

demande dans le cadre légal et le fait que le requérant s’est soumis « à la Loi du 15 décembre 1980 

comme tout un chacun ». 

 

Le simple fait que la première décision attaquée soit une décision de refus ne permet nullement de 

conclure au fait que la partie défenderesse a entendu sanctionner le requérant puisque celui-ci n’a aucun 

droit au séjour (il ne le revendique d’ailleurs pas – cf. d’ailleurs la première branche du premier moyen à 

ce sujet) et que la partie défenderesse a pris soin de répondre à tous les arguments présentés par le 

requérant.   

 

La décision attaquée ne saurait donc être interprétée comme une quelconque atteinte à la liberté 

d’expression du requérant, qui a pu notamment mener la grève de la faim évoquée plus haut et introduire 
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la demande d’autorisation de séjour ayant donné lieu à la première décision attaquée, laquelle se 

prononce au fond.  

 

La violation alléguée de l’article 10 de la CEDH n’est donc pas fondée. 

 

3.6. Sur la troisième branche du premier moyen, s’agissant de l’intégration du requérant et de la 

longueur de son séjour comme motifs de régularisation, le requérant ne peut être suivi en ce qu’il soutient 

que la partie défenderesse n’a pas répondu de manière satisfaisante à sa demande d’autorisation de 

séjour dans le cadre de laquelle il précise avoir invoqué ses nombreux engagements associatifs, ses 

relations sociales, différents éléments d’intégration ainsi que la longueur de son séjour. En effet, la partie 

défenderesse y a répondu suffisamment et adéquatement, en respect des témoignages apportés et de la 

demande initiale, dans le cinquième paragraphe de la première décision attaquée qui commence par un 

résumé adéquat de ces divers arguments (« Monsieur […] se prévaut son séjour en Belgique depuis fin 

2012 et son ancrage social comme motifs pouvant justifier une autorisation de séjour sur place. 

L’ensemble de sa vie privée serait ancré en Belgique car il y a construit un réseau d’amis proches ; 

lesquels ont rédigé des témoignages et autres lettres de soutien en sa faveur. A l’appui de sa demande, 

le requérant apporte diverses attestations pour témoigner de son investissement dans des projets sociaux 

et culturels avec différentes associations dont, entre autres, l’association JOC ‘jeunes organisés et 

combattifs’ (il fait partie de la cellule anti-discrimination depuis le 14.01.2014), le Collectif Actif (il a assuré 

une présence régulière aux activités culinaires organisées en 2015 au Parc Maximilien pendant la crise 

des migrants), l’asbl Samenlevingsopbouw (participation bénévole au projet meeting), Danse en papier à 

l’ULB etc. »).  

 

Sa réponse consiste à relever, avec des motifs adéquats et suffisants, que « L’intégration » (terme qui 

résume adéquatement l’ensemble des éléments précités mis en avant par le requérant) « est une attitude 

normale de toute personne qui souhaite rendre son séjour plus agréable. L’apprentissage et/ou la 

connaissance des langues nationales sont des acquis et talents qui peuvent être mis à profit et servir tant 

au pays d’origine qu’en Belgique. Les relations sociales et les autres éléments d'intégration ont été établis 

dans une situation irrégulière, de sorte que l'intéressé ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, il 

ne peut valablement pas retirer davantage de l’illégalité de sa situation ».  

 

La réponse globale de la partie défenderesse aux éléments d’intégration invoqués, pour autant que ceux-

ci aient été pris en considération (ce qui est le cas en l’espèce), ne peut être jugée inadéquate au motif 

qu’un aspect spécifique des éléments d’intégration invoqués (distribution par le requérant de colis 

alimentaires pendant la période COVID) ne peut être qualifié selon le requérant d’activité ayant pour but 

de rendre son séjour « plus agréable ». Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui 

pèse sur la partie défenderesse en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la 

réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le demandeur, mais n’implique que l’obligation 

d’informer celui-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation 

réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Du reste, le 

deuxième aspect de la réponse globale de la partie défenderesse sur les éléments d’intégration avancés 

demeure valable (intégration constituée en séjour illégal et que le requérant devait savoir, de ce fait, 

précaire).    

 

Si la partie défenderesse relève l’illégalité de séjour du requérant, qui n’est au demeurant pas contestée 

par celui-ci, elle ne fait pas de la légalité du séjour une condition d’accès à la procédure prévue par l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980. Si tel avait été le cas, la demande du requérant aurait été déclarée 

irrecevable et pas non fondée. En d’autres termes, la partie défenderesse ne considère pas que la 

demande aurait dû être formulée lors d’un séjour légal ou encore que l’intéressé devait être en séjour légal 

au moment de l’examen de la demande mais que deux des arguments qui lui ont été présentés (les 

relations sociales et l’intégration) ne peuvent justifier l’octroi d’une autorisation de séjour en raison des 

circonstances dans lesquelles ces relations sociales se sont nouées et cette intégration s’est constituée, 

ce qui relève de son pouvoir d’appréciation. La partie défenderesse a d’ailleurs examiné les autres 

arguments avancés par le requérant dans sa demande sans s’être arrêtée au constat de séjour illégal du 

requérant. Dès lors, l’enseignement de l’arrêt numéro 236.003 du Conseil n’est en rien pertinent en 

l’espèce. 

 

Rien n’empêche la partie défenderesse d’apprécier les éléments d’intégration invoqués en les replaçant 

dans leur contexte, à savoir celui d’un séjour illégal (et qui l’est depuis toujours dans le chef du requérant, 

qui n’a jamais été admis ou autorisé au séjour en Belgique), ce qui n’est pas anodin et relativise pour le 

moins l’importance de l’intégration alléguée.  
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Pour le surplus, l’argumentation du requérant vise à amener le Conseil à substituer sa propre appréciation 

des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis faute de 

démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard.  

 

Par conséquent, la première décision attaquée est motivée à suffisance et adéquatement sur les points 

évoqués dans la troisième branche du premier moyen.   

 

3.6. Concernant la quatrième branche du premier moyen et la deuxième branche du second moyen, 

ici réunis, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou 

familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, 

avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non 

d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour 

EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour 

EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui 

concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille.  

 

Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est 

suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une vie familiale 

ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient 

de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant fin 

à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort 

de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de 

l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses occasions, 

que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire 

d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 

mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de 

la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de 

respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le 

regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à 

l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour 

des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § ,81 ; 

Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et 

Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions 

de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique 

(Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les 

dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient à 

l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que 

possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance.  

 

Lorsque le requérant allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu 

d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la 

vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  
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En l’espèce, s’agissant de la vie familiale alléguée, force est de constater que le requérant fait valoir la 

présence en Belgique de ses frères et sœurs, ainsi que de leur famille respective. Cet élément a bel et 

bien été pris en considération par la partie défenderesse qui motive à suffisance la première décision 

attaquée à cet égard en ces termes : le requérant « serait venu en Belgique pour y rejoindre sa sœur et 

ses cinq demi-frères (et leurs familles respectives) qui ont la nationalité belge. A son arrivée en Belgique, 

il a cohabité avec sa sœur pour qui il a été d’une grande aide en prenant soin des enfants mais aussi pour 

les tâches quotidiennes. L’intéressé produit des déclarations sur l’honneur des membres de sa famille et 

des photos prises en famille. Notons, toutefois que cet élément n’est pas de nature à justifier l’octroi 

automatique d’un titre de séjour de plus de trois mois car le fait d'avoir de la famille en Belgique ne garantit 

pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas 

ressortissante ». 

 

Au vu des éléments invoqués, le Conseil rappelle que l’article 8 de la CEDH ne vise que les liens de 

consanguinité suffisamment étroits, que la protection offerte par cette disposition concerne 

essentiellement la famille restreinte aux parents et aux enfants et ne s’étend qu’exceptionnellement à 

d’autres proches parents qui peuvent jouer un rôle important au sein de la famille. La Cour EDH a ainsi 

jugé que "les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 

sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens 

affectifs normaux" (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzouhdi du 13 février 2001, n°47160/99). De tels éléments de 

dépendance ne sont pas démontrés en l’espèce, de sorte qu’il ne peut être conclu à l’existence d’une vie 

familiale au sens de l’article 8 de la CEDH.  

 

S’agissant de la vie privée alléguée, le Conseil rappelle que dans la motivation du premier acte attaqué, 

la partie défenderesse a pris en considération les éléments invoqués comme étant constitutifs de cette vie 

privée, spécifiquement les éléments d’intégration, développés à l’appui de sa demande d’autorisation de 

séjour, et a indiqué les raisons pour lesquelles elle a estimé que ceux-ci n’étaient pas suffisants pour 

justifier une régularisation au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, effectuant ainsi, à 

suffisance, une balance des intérêts en présence.  

 

Le Conseil estime que la partie défenderesse a pu valablement estimer (cf. le 5ème § de la motivation de 

la première décision attaquée) que les liens sociaux établis par le requérant en Belgique, tissés dans le 

cadre d’une situation irrégulière, de sorte que le requérant ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, 

ne peuvent suffire à établir l’existence d’une vie privée, au sens de l’article 8 de la CEDH, du requérant en 

Belgique.  

 

Quoi qu’il en soit, dans l’arrêt JEUNESSE c. PAYS-BAS (Requête n° 12738/10) du 3 octobre 2014, la 

Cour Européenne des Droits de l’Homme, s’agissant de l’examen de la violation de l’article 8 de la CEDH 

qui était alléguée, a notamment indiqué dans un raisonnement concernant la vie familiale mais qui peut 

être étendu à la vie privée (dès lors notamment qu’il s’agit de la même disposition de la CEDH), que : « 

108. Il importe également de tenir compte du point de savoir si la vie familiale a débuté à un moment où 

les individus concernés savaient que la situation de l’un d’entre eux au regard des lois sur l’immigration 

était telle que cela conférait d’emblée un caractère précaire à la poursuite de cette vie familiale dans l’État 

d’accueil. En vertu d’une jurisprudence constante de la Cour, lorsque tel est le cas ce n’est en principe 

que dans des circonstances exceptionnelles que l’éloignement du membre de la famille ressortissant d’un 

pays tiers emporte violation de l’article 8 (Abdulaziz, Cabales et Balkandali c. Royaume-Uni, 28 mai 1985, 

§ 68, série A no 94, Mitchell c. Royaume-Uni (déc.), no 40447/98, 24 novembre 1998, Ajayi et autres c. 

Royaume-Uni (déc.), no 27663/95, 22 juin 1999, M. c. Royaume-Uni (déc.), no 25087/06, 24 juin 2008, 

Rodrigues da Silva et Hoogkamer, précité, § 39, Arvelo Aponte, précité, §§ 57-58, et Butt, précité, § 78). 

»  

 

En l’espèce, le requérant ne fait pas valoir de telles circonstances exceptionnelles. Dès lors que la partie 

défenderesse n’a aucune obligation de respecter le choix d’un étranger de s’établir en Belgique, 

l’écoulement du temps et l’établissement de liens sociaux d’ordre général ne peuvent fonder un droit de 

celui-ci à obtenir l’autorisation de séjourner en Belgique. S’agissant en l’espèce d’une première admission 

(cf. ci-dessus), l’argument de l’ingérence que constitueraient les deux actes attaqués dans la vie privée et 

familiale du requérant et de l’absence de proportionnalité de ces deux décisions est sans fondement. 

 

Pour le surplus de la quatrième branche du moyen, le Conseil renvoie à ce qui a été exposé en réponse 

à la première branche du premier moyen. 
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3.7. Concernant la cinquième branche du premier moyen, il convient tout d’abord de relever que le 

requérant ne conteste nullement le motif selon lequel il ne dispose pas d’une autorisation pour exercer 

une activité professionnelle en Belgique, en telle sorte que la décision attaquée doit être considérée 

comme valablement motivée à cet égard. L’absence d’autorisation de travail dans le chef du requérant 

trouve sa source dans son incapacité à remplir les conditions légales en vigueur en la matière et non en 

une quelconque manœuvre de la partie défenderesse, laquelle lui a laissé l’opportunité d’obtenir un titre 

de séjour moyennant l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le fait que l’article 10 de l’arrêté royal du 2 septembre 2018 précise que « Sont autorisés à travailler, les 

ressortissants étrangers, détenteurs d'un certificat d'inscription au registre des étrangers, séjour 

temporaire, conforme au modèle figurant à l'annexe 6 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981, pour autant que 

ce document soit détenu par une personne appartenant à l'une des catégories suivantes : […] 4° les 

personnes autorisées au séjour en application des articles 9, 9bis, 9ter et 13 de la loi du 15 décembre 

1980 […] » ne rend pas inadéquate la réponse faite par la partie défenderesse à l’invocation par le 

requérant de sa possibilité de travailler : au moment où la partie défenderesse a statué, il fallait au 

requérant une autorisation de travail. La disposition précitée décrit une conséquence de l’obtention d’une 

autorisation de séjour telle que celle sollicitée par le requérant en l’espèce mais pas un critère d’octroi 

d’une telle autorisation. Il convient d’ailleurs de relever que le requérant n’avait nullement invoqué cette 

disposition dans sa demande. La critique du requérant à ce sujet est donc relative à l’opportunité (il aurait 

fallu, selon le requérant, lui délivrer une autorisation de séjour pour qu’il puisse ensuite être autorisé à 

travailler) et non à la légalité de la première décision attaquée et le Conseil ne peut donc y réserver suite. 

 

3.8.1. Sur la troisième branche du second moyen, il convient de constater que le requérant n’avait  

nullement évoqué sa vulnérabilité résultant de la grève de la faim dont question plus haut comme élément 

de fond pouvant justifier à ses yeux une autorisation de séjour (comme elle l’a fait pour les autres motifs 

dont question ci-dessus, au point « 4. Motifs humanitaires »  de sa demande d’autorisation de séjour du 6 

septembre 2021). Si elle indiquait que « cette longue mobilisation, et cette grève ont, naturellement, affaibli 

mon client » (cf. reproduction de la demande, en page 3 de la requête), c’était au point « 3. Circonstances 

exceptionnelles » et, surtout, sans autre mise en perspective. Il ne peut donc être reproché à la partie 

défenderesse de n’avoir pas examiné cette problématique dans le cadre de l’examen au fond de la 

demande d’autorisation de séjour. La jurisprudence administrative constante considère, en effet, « que les 

éléments qui n’avaient pas été portés par le requérant à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est-

à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la 

légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’’exercice de ce contrôle de ʺ […] se replacer au moment même où 

l’acte administratif a été pris […] ʺ (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002) 

». 

 

3.8.2.1. Pour le surplus, en ce que la troisième branche du second moyen est prise de la violation de 

l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle que cet article dispose que « Lors de la 

prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de 

l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ». 

 

A cet égard, le Conseil observe que le Conseil d’Etat, dans un arrêt récent n°253 942 du 9 juin 2022, a 

estimé que « […] l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, sur la base de l'article 7 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, 

n’implique pas seulement le constat par l'autorité administrative d’une situation, en l’occurrence le fait que 

le requérant « demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant lieu 

de visa apposée sur son passeport ou sur le titre de séjour en tenant lieu », pour en tirer des 

conséquences de droit. L’autorité doit également veiller lors de la prise d’un [….] [ordre de quitter le 

territoire] à respecter les droits fondamentaux de la personne concernée, comme le prescrit l’article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980. L’obligation de motivation formelle d’un acte administratif requiert 

d’exposer les motifs de fait et de droit qui le fondent. Dès lors que l’autorité doit notamment avoir égard, 

lors de l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, au respect des droits fondamentaux de l’étranger, il lui 

appartient donc d’expliquer comment elle a respecté les exigences de l’article 74/13 précité en tenant 

compte notamment de la vie familiale de la personne concernée. Par ailleurs, comme le relève le 

requérant, un ordre de quitter le territoire a une portée différente de celle d’une décision d’irrecevabilité 

de séjour. En statuant sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la partie adverse se 

prononce quant au point de savoir si l’étranger peut se prévaloir de circonstances justifiant qu’il forme sa 

demande de séjour en Belgique et non dans son pays d’origine. Sa décision ne porte pas sur l’éloignement 

du requérant. Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre et distincte d’une 
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décision d’irrecevabilité de séjour, cet ordre doit faire l’objet d’une motivation spécifique et la circonstance 

que la partie adverse ait motivé la décision d’irrecevabilité de séjour au regard des critères de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980, ne la dispense pas de motiver l’ordre de quitter le territoire eu égard à la 

portée qu’a cette mesure ». (le Conseil souligne). 

 

Le Conseil considère que l’enseignement de l’arrêt susvisé s’applique également, mutatis mutandis, à un 

ordre de quitter le territoire accessoire d’une décision de rejet fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, comme en l’espèce.  

 

En l’espèce, il ressort de la demande d’autorisation de séjour précitée que le requérant avait notamment 

fait valoir des éléments relatifs à sa vie familiale en Belgique et un état d’affaiblissement dû à la grève de 

la faim menée. 

 

Or, force est de constater que la partie défenderesse n’expose pas, dans la motivation de l’ordre de quitter 

le territoire, « comment elle a respecté les exigences de l’article 74/13 » de la loi du 15 décembre 1980 

au regard des éléments précités et eu égard à la portée dudit acte. 

 

3.8.2.2. La présence au dossier administratif d’une note de synthèse du 21 septembre 2021 portant 

notamment que le requérant a invoqué sa participation à l’action de grève de la faim et « les 

conséquences de celle-ci sur sa santé » et sa vie familiale avec sa sœur et ses 5 demi-frères belges, 

n’est pas de nature à renverser le constat qui précède.  

 

3.8.2.3. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse fait valoir à ce sujet ce qui suit :  

 

« 11. […] le requérant se contente d’affirmer la vulnérabilité qui serait la sienne sans la démontrer.  

 

11.1. La partie adverse rappelle qu’aux termes de l’article 1, § 1er, 12°, de la loi du 15 décembre 1980, 

les personnes vulnérables sont « les mineurs accompagnés, les mineurs non  accompagnés, les 

personnes handicapées, les personnes âgées, les femmes enceintes, les parents isolés accompagnés 

d'enfants mineurs et les personnes qui ont été victimes de torture, de viol ou d'une autre forme grave de 

violence psychologique, physique ou sexuelle ».  

 

Or le requérant ne démontre pas appartenir à l’une de ces catégories.  

 

La partie requérante n’établit pas qu’elle devrait être considérée comme une personne vulnérable, en 

dehors d’affirmations générales sur la situation des étrangers en séjour illégal et celle des personnes 

ayant mené une grève de la faim.   

 

Ainsi, elle ne démontre pas appartenir à un groupe cohérent qui serait systématiquement maltraité par les 

autorités.  

 

11.2. Les considérations générales que le requérant reproduit en termes de requête, sur la situation des 

personnes ayant suivi la grève de la faim ne permettent pas d’identifier un risque réel de violation de 

l’article 3 de la Convention, en ce qui le concerne, ni partant une quelconque vulnérabilité.  

 

La preuve de la réalité du risque encouru, au titre de cette disposition, incombe à l’étranger. 

 

A cet égard, lorsque l’étranger demandeur d’une autorisation de séjour fait état d’une situation générale, 

ses allégations « doivent être corroborées par d’autres éléments de preuve ». 

  

Ce n’est que lorsque l’étranger produit des éléments susceptibles d’établir un risque sérieux dans son 

chef, que l’Etat est tenu de dissiper les doutes éventuels à leur sujet.  

 

A cet égard, Votre Conseil a déjà jugé que :  

 

[…] 

 

Tel est également le cas en l’espèce.  

 

11.3. Au demeurant, à supposer que l’état de santé de la partie requérante nécessite un traitement 

particulier en raison des conséquences de la grève de la faim – ce qui n’est pas démontré –, rien n’indique 
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qu’elle ne puisse bénéficier d’une prise en charge adéquate dans le cadre de l’aide médicale urgente, ce 

qui est sans lien avec les actes attaqués.   

 

La partie adverse rappelle qu’il n’existe pas de droit au logement ou à bénéficier d’une assistance 

financière sur le fondement de la Convention. Le simple renvoi d’une personne vers un pays où sa 

situation économique serait pire que dans l’Etat contractant qui expulse ne suffit pas à atteindre le seuil 

des mauvais traitements prohibés par l’article 332.  

 
A fortiori en est-il ainsi d’un refus d’octroi d’une autorisation de séjour, qui n’a aucune incidence sur les 

droits sociaux du requérant.  

 

La partie adverse relève, du reste, que le requérant n’a pas jugé sa situation à ce point grave qu’elle 

justifierait l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980.  

 

12. Ainsi, dès lors que l’état de vulnérabilité prétendu par le requérant n’a pas été invoqué et n’est, en 

outre, nullement démontré, celui-ci n’est pas fondé à reprocher à l’autorité de ne pas en avoir tenu compte 

lors de l’adoption des actes attaqués ou de ne pas avoir assuré « un niveau élevé de protection de la 

santé humaine », ainsi qu’il l’évoque en termes généraux.  

 

13. Partant, le troisième grief n’est pas fondé ». 

 

Cette argumentation n’est cependant pas de nature à renverser les constats qui précèdent. Elle est en 

effet relative pour l’essentiel à la prise en compte de l’état de vulnérabilité alléguée par le requérant, 

question qui a déjà été examinée ci-dessus dans le cadre de l’examen de la réponse de la partie 

défenderesse à la demande d’autorisation de séjour du requérant. Pour le surplus, s’agissant de l’ordre 

de quitter le territoire, force est de constater que tout au plus l’argumentation de la partie défenderesse 

s’apparente à une tentative de motivation a posteriori du second acte attaqué, qui ne peut être admise.   

 

3.8.3. Il résulte de ce qui précède que la troisième branche du second moyen, en tant que dirigée contre 

l’ordre de quitter le territoire, est fondée en ce qu’elle est prise de la violation de l’article 74/13 de la loi du 

15 décembre 1980 et de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs. Elle suffit donc à l’annulation du deuxième acte attaqué. Il n’y a pas lieu 

d’examiner les autres développements relatifs à l’ordre de quitter le territoire formulés dans le cadre de la 

troisième branche du second moyen. 

 

3.8.4. Il résulte de l’issue de l’examen de la troisième branche du second moyen qui précède qu’il est 

inutile d’examiner la première branche du second moyen, dès lors qu’elle s’avère, par son contenu (et 

en particulier l’invocation de l’article 74/13 de loi du 15 décembre 1980), relative à l’ordre de quitter le 

territoire uniquement.   

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

L'ordre de quitter le territoire (annexe 13), pris à l’encontre du requérant le 19 novembre 2021 est annulé. 

 

Article 2. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée pour le surplus. 
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 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six décembre deux mille vingt-deux par : 

 

 M. G. PINTIAUX,                                                             président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

  

 M. A.D. NYEMECK,                                                        greffier. 

  

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 A.D. NYEMECK                                                                  G. PINTIAUX 

 

  

 

 


